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Oui.
Si vous avez obtenu le statut de résident longue durée dans un autre Etat membre de l’Union européenne, vous pouvez
introduire une demande d’autorisation de séjour de plus de 3 mois en Belgique si vous vous trouvez dans une de ces
situations:

exercer une activité salariée ou indépendante;
poursuivre des études ou une formation professionnelle;
venir à d’autres fins.

Vous pouvez demander une autorisation de séjour de plus de 3 mois :

à partir de l’étranger : auprès du poste diplomatique ou consulaire compétent;
à partir de la Belgique : auprès de l’administration communale de votre lieu de résidence, qui transmet la
demande à l’Office des étrangers. Vous devez introduire la demande durant les 3 premiers mois de votre séjour en
Belgique.

Pour prouvez que vous répondez aux conditions, vous présentez les documents suivants:

votre passeport
votre titre de séjour de résident longue durée dans un autre pays européen;
la preuve de paiement de la taxe administrative;
les documents qui prouvent que vous avez des ressources suffisantes pour ne pas devenir une charge pour les
pouvoirs publics belges.
Vous devez disposer de 1.007€ par mois, augmenté de 336€ par personne qui vous avez à charge (montants
janvier 2024).
Si vous venez étudier, vous devez disposer de 805€ par mois (pour l'année académique 2024-2025).
les documents qui prouvent le motif de votre séjour:

si vous venez pour travailler comme indépendant: votre carte professionnelle et d'autres documents dont
vous avez besoin pour exercer votre activité indépendante;
si vous venez pour étudier: un certificat d'inscription dans une école supérieure reconnue ou  subsidiée ou à
l'université;
si vous venez pour un autre motif: les documents qui justifient votre situation personnelle

extrait de votre casier judiciaire;
un certificat médical attestant que vous n’êtes pas atteint d'une maladie mettant en danger la santé publique.

L'Office des étrangers doit décider dans un délai de 4 mois, prolongeable 3 mois. S'il ne se décide pas dans ce délai, il
doit vous accorder le séjour.

En cas de décision positive, vous recevrez un titre de séjour d’une durée limitée sous la forme d’une carte éléctronique
(modèle A).

Le séjour devient illimité après 5 ans.

Attention! La procédure est différente, si vous venez en Belgique pour travailler comme salarié. Vous devez avoir un
permis unique. 

Pour plus d'information, consultez les fiches :'Permis unique'.

 

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/combien-coute-une-demande-de-titre-de-sejour
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/permis-unique
https://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/etrangers/etrangers-et-travail-salarie


Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Directive 2003/109/CE du 25 novembre 2003 relative au statut des ressortissants de pays tiers résidents longue durée.

Articles 61/6 à 61/9 et 61/25-1 à 61/25-7 de la Loi des Etrangers

Articles 110quater à 110quinquies et 105/1 à 105/6 Arrêté Royal Etrangers

Les références légales

Tableau de synthèse : Mentions des résidents longue durée - CE.

Les documents types

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX%253A32003L0109&from=fr
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1980121530&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1981100831&table_name=loi
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20160802_etr_tableau_mentionsrld.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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